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Remboursement pension alimentaire versée
a un enfant

Par nini85400, le 21/04/2011 à 16:27

Bonjour,
Mon ex mari a un enfant pour lequel il verse une pension alimentaire de 153 euros par moi.
Nous avons été marié 6 ans.
Divorcée, nous sommes sur le point de vendre la maison que nous avions fait construire.
Puis-je demander le remboursement de la moitié des sommes versées pendant la durée de
notre vie commune?
D'avance merci

Par mimi493, le 21/04/2011 à 16:30

la moitié de quoi ?

Par nini85400, le 21/04/2011 à 20:04

Bonsoir,
la moitié du total des 153 E que nous avons versées durant nos années de mariage.

Par corimaa, le 21/04/2011 à 23:01



Ce montant a ete calculé par rapport aux revenus de votre ex mari, pas aux votres. Vous
n'avez jamais payé de pension alimentaire pour son enfant.

[citation]la moitié de quoi ? [/citation]

Bah, oui ! Y a des fois où on veut pas croire ce qu'on a pourtant bien compris ;)))

Par mimi493, le 21/04/2011 à 23:29

C'est comme si l'enfant vivait avec vous et que vous demandiez la moitié de ce que sa
nourriture a couté.

Par nini85400, le 22/04/2011 à 15:14

merci de vos réponses aussi rapides
bonne continuation à tous
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